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C’est dans un contexte de concertation et de complémentarité des services que les neuf institutions du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont mis en 
commun leur expertise afin d’offrir un service uniforme dans le domaine de la reconnaissance des acquis et des compétences (RAC). Le 
réseau régional en RAC est composé des quatre Commissions scolaires, soit : la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay,  la Commission 
scolaire De La Jonquière, la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean,  la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets,  des  quatre cégeps, soit : 
le Cégep de Chicoutimi,  le Cégep de Jonquière,  le Collège d’Alma,  le Cégep de St-Félicien,  ainsi que de l’Université du Québec à 
Chicoutimi. Ce service s’adresse aux adultes qui désirent faire reconnaître des compétences acquises au fil des ans par le biais d’expériences 
de vie et de travail.  
 

La reconnaissance des acquis, c’est quoi? 

Généralement considérée comme un outil essentiel pour éliminer les obstacles à la formation continue, la reconnaissance des acquis et des 
compétences (RAC) est une démarche qui permet à toute personne d’obtenir une reconnaissance officielle de ses compétences par rapport 
à des normes, notamment celles présentées dans les programmes d’études. Cette démarche permet d’identifier les compétences 
maîtrisées et de faire état de la formation manquante à acquérir. Au terme du processus, la reconnaissance est inscrite dans un document 
officiel (bulletin, attestation, diplôme, etc.). 
 

La RAC, c’est peut-être pour vous… 

Il y a plusieurs bonnes raisons d’entamer une telle démarche et de vouloir faire reconnaître vos acquis et vos compétences : 

 faire le bilan de vos compétences; 
 obtenir un diplôme reconnu par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS); 
 préciser vos besoins de formation et de perfectionnement; 
 retourner aux études; 
 améliorer votre situation sur le marché du travail; 
 accéder à un poste dans votre entreprise; 
 consolider votre emploi. 

 

La RAC, c’est aussi pour les entreprises… 

Cette démarche est également utile à l’entreprise qui veut : 

 maximiser l’utilisation de ses ressources humaines; 
 dresser le profil de compétences de ses employés; 
 accroître sa compétitivité face à la concurrence; 
 faciliter la gestion de sa relève; 
 cibler les compétences à acquérir en fonction de ses besoins; 
 augmenter l’autonomie de ses travailleurs. 

 

La RAC, c’est une démarche avantageuse à plusieurs niveaux… 

Parce que les employeurs exigent des compétences reconnues : 

 permet de réaliser un processus de RAC tout en demeurant en emploi; 
 facilite la formation, le perfectionnement, le recyclage et la mobilité professionnelle; 
 diminue les coûts et le temps de formation; 
 évite de réapprendre ce que vous savez déjà; 
 augmente la motivation au travail et les possibilités d’avancement. 

Si des informations additionnelles vous sont nécessaires, vous pouvez contacter l’une ou l’autre des institutions suivantes : 
 

Institution Personne-ressource Téléphone 

Commission scolaire des Rives-du-Saguenay M. Michel Robert (418) 698-5000, poste 301 
Commission scolaire De La Jonquière Mme Nathalie Larouche (418) 548-7373, poste 291 
Commission scolaire du Lac-Saint-Jean Mme Suzanne Bilodeau (418) 669-6040, poste 4013 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets Mme Rita Racine (418) 275-5546, poste 1821 
Cégep de Chicoutimi Mme Annie Girard (418) 696-2243, poste 730 
Cégep de Jonquière Mme Manon Lessard (418) 547-2191, poste 350 
Collège d’Alma M. Gilles Ouellet (418) 668-7948, poste 270 
Cégep de St-Félicien M. Alain Leclerc (418) 679-5412, poste 379 
Université du Québec à Chicoutimi  (418) 545-5011, poste 5005 


